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1. ADAPTATIONS À LA SUITE DE L’AVIS DE LA CELLULE 

D’EVALUATION 

1.1 CONFORMITÉ DU PAP AU PAG 

 

Une partie des remarques de l’avis de la Cellule d’Evaluation ayant été suivie, le degré d’utilisation du 

sol a été adapté ponctuellement pour les différents lots. Néanmoins, la conformité du PAP tel 

qu’adapté par rapport au PAG est démontrée au niveau du rapport justificatif. Les modifications 

apportées sur base de l’avis de la Cellule d’Evaluation n’ont pas d’impacts sur le mode d’utilisation du 

sol. 

 

A) Niveaux en sous-sol semi-enterrés par rapport au terrain naturel 

 

Le PAP introduit en procédure proposait de substituer un niveau de référence au niveau du terrain 

naturel. En concertation avec la commune et le Ministère de l’Intérieur, il est proposé de renoncer à 

cette démarche et de compléter (en gras) la définition « niveau naturel du terrain » du RGD du 8 mars 

2017 concernant le contenu du PAP QE et NQ. Le conseil communal, lors du vote du 26 mai 2023, a 

retenu la définition comme suit qui est reprise dans la partie écrite du PAP :  

Niveau naturel du terrain : On entend par niveau naturel du terrain le niveau du terrain avant les 

travaux de déblaiement, de remblaiement, de nivellement, d’assainissement ou d’aménagement 

extérieur.  
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Le terrain naturel est défini sur une ligne droite : 

- qui traverse perpendiculairement le milieu de la façade de la construction principale donnant 

sur la voie desservante, 

- et qui relie le niveau du terrain remodelé sur la limite cadastrale donnant sur la voie 

desservante et le niveau du terrain existant à la limite arrière de la surface constructible pour 

constructions destinées au séjour prolongé. 

En application de l’annexe II du règlement grand-ducal du 8 mars 2017, est considéré comme niveau 

en sous-sol, tout niveau dont au moins la moitié du volume construit brut est sis en dessous du terrain 

naturel. 

 Vue en coupe Vue en plan 

   

Ceci permet de fixer le principe de fonctionnement dans le PAP et respecter la Terminologie du RGD 

du 8 mars 2017 concernant le contenu du PAP QE et PAP NQ en la précisant, de trouver un traitement 

plus aisé des demandes d’autorisation de construire par la Commune.  

 

Le PAP ne prévoit pas d’autres adaptations (nouvelle répartition de la surface construite brute entre 

les lots notamment) sur base de la délibération du conseil communal du 26 mai 2023. L’indication du 

rez-de-jardin en tant que niveau plein ou niveau sous-sol se fera au moment des autorisations de 

construire qui s’inscriront donc dans le cadre urbanistique du PAP : celles-ci indiqueront sur la vue en 

coupe le niveau du terrain naturel tel que défini dans le PAP et la part du volume de part et d’autre du 

terrain naturel, définissant alors le statut de ce niveau et le calcul de la surface construite brute 

effectivement mise en œuvre dans le cadre de l’autorisation de construire. 

C’est le cas notamment pour les lots 2, 8, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32 : le statut du rez-de-jardin en tant 

que niveau plein ou niveau en sous-sol sera déterminé au moment de l’autorisation de construire, sur 

base du projet architectural et du niveau de voirie finalement exécuté, et les surfaces construites 

brutes de ces lots seront calculées alors en fonction. C’est pourquoi le tableau de représentation 

schématique du degré d’utilisation du sol indique la possibilité de soit II +1S ou III. 

 

La partie graphique est adaptée comme suit sur base de l’avis de la Cellule d’Evaluation : 

- Les surfaces destinées au séjour prolongé de personnes au rez-de-jardin/sous-sol sont 

indiquées comme tel dans la partie graphique et comptabilisées pour la surface construite 
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brute. En plan, elles sont indiquées par un trait rouge transparent et la légende est complétée 

comme suit : 

 

- Au niveau des lots 37 à 40, il est proposé de supprimer le 1er sous-sol (hors-sol) et de conserver 

uniquement le niveau garage en sous-sol. En conséquence, la hauteur du garage des lots 37 à 

40 et du lot C est réduite de 1,00 m. Les locaux techniques seront alors intégrés soit dans les 

combles (ou au niveau d’un étage plein), soit une des places de stationnement obligatoires 

sera à situer à l’extérieur au profit d’une cave et local technique en sous-sol. 

- Au niveau du lot 13, le sous-sol est situé à plus que la moitié en dessous du terrain naturel et 

est donc considéré comme niveau en sous-sol. La SCB de 181 m2 récupérée au niveau du lot 

13 est reportée sur les surfaces destinées au séjour prolongé des sous-sols d’autres lots, 

permettant d’augmenter par exemple la profondeur des rez-de-jardin des lots 9, 10, 11, 17 et 

18 de 6,00 m à 7,00 m. 

- La hauteur du rez-de-jardin/sous-sol des lots 16 et 23 est réduite de 5,00 m à 3,50 m. 

La partie écrite est adaptée au niveau de l’article 5, pour compléter la définition Niveau naturel du 

terrain du RGD. 

Le rapport justificatif est adapté au niveau des chapitres concernant « Les gabarits en cohérence » avec 

les constructions environnantes, et « Niveau du terrain naturel », ainsi que pour le tableau 

récapitulatif. 
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b) Surface d’emprise au sol 

 

Respect de l’Annexe II Terminologie du degré d’utilisation du sol du RGD du 8 mars 2017 concernant 

le contenu du PAG d’une Commune :  

« J. Surface d’emprise au sol : On entend par surface d’emprise au sol la surface hors œuvre mesurée 

sur le plan du ou des parties de niveaux en contact direct avec le terrain naturel. Ne sont pas pris en 

compte pour le calcul de la surface d’emprise au sol les aménagements extérieurs en dur, notamment 

les rampes de garage, les chemins d’accès, les surfaces non closes au rez-de-chaussée, les terrasses non 

couvertes, les surfaces non closes aux étages, tels que les loggias, les balcons, les perrons et les seuils. »  

En complément de la définition du niveau naturel du terrain (cf. paragraphe précédent), la partie 

graphique du PAP est adaptée pour l’emprise au sol : 

- En réduisant les sous-sols en dessous des niches de garages du rez-de-chaussée sur une partie 

des lots.   

- En réduisant la hauteur des caves dépassant la façade au niveau des lots 34 à 36 afin que 

certaines soient entièrement sous terre. 

- En réduisant l’emprise de la cave au niveau du lot B. 

- En implantant l’entrée de garage en retrait sous la dalle plantée au niveau du lot B. 

- En implantant l’entrée de garage des lots 37 à 40 plus en retrait et en la devançant d’un car-

port. La visibilité entre l’escalier publique et la sortie de garage est ainsi améliorée. 

- La hauteur du garage du lot C est réduite de 1,00 m. Ainsi n’est comptabilisé qu’environ la 

moitié du sous-sol pour l’emprise au sol. 

- En enlevant l’abri de jardin du lot 26. Le sous-sol est accessible à partir du recul latéral. 

Le tableau récapitulatif du rapport justificatif et la partie graphique sont adaptés pour les lots 

concernés.  
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c) Conformité du PAP aux objectifs de la loi du 19 juillet 2004.  Article 2 point (b) le développement 

harmonieux des structures urbaines et rurales 
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La partie écrite du PAP est adaptée au chapitre concernant les « Formes des toitures des constructions 

principales », comme suit : Le type (Tp) a une pente de maximum 10° (dix degrés). Les pentes 

opposées du type (T2) seront de pente égale et situées entre minimum 25° (vingt-cinq degrés) et 

maximum 38° (trente-huit degrés). 

La partie graphique du PAP est adaptée comme suit :  

- La pente des toitures à versants est indiquée à maximum 38° et la ligne d’orientation du faîte 

est placée au centre de la toiture.  

- La hauteur au faitage des toitures à double pente est adaptée 50 cm à la baisse.  

- La représentation schématique du degré d’utilisation du sol par lot ou îlot indique min. 25° et 

max. 38° pour le type (T2).  

- La hauteur de l’acrotère du premier niveau plein est réduite de 4,50 mètres à 4,00 mètres pour 

les lots 9, 10, 11, 17, 18 et 37 afin de réduire la hauteur des façades arrière. 
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Le projet a été discuté en détail avec le collège échevinal et le service technique au cours de multiples 

réunions. L’objectif est d’avoir des jardins orientés sud et ouest, ainsi que ces jardins ne soient pas 

occupés par des accès carrossables. Le concept urbanistique n’est pas adapté au stade actuel du projet. 

La partie graphique et la partie écrite du PAP sont adaptées comme suit : La servitude de passage de 

type « tréfonds » est supprimée pour les lots 33 à 35 et 37 à 39.  

La servitude de passage de type « accès carrossable sous-sol » de la partie écrite du PAP est adaptée 

comme suit : 

 « La servitude de passage de type « accès carrossable sous-sol » au niveau des sous-sols des lots 33 à 

35 et 37 à 39, a pour objectif de garantir l’accès au stationnement privé en souterrain en dessous des 
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différents lots. Au niveau de la servitude de passage de type « accès carrossable sous-sol » peut être 

intégrée la canalisation des eaux de pluies et des eaux usées de ces lots, afin de les raccorder aux 

conduites souterraines du domaine public. »  

Cette servitude peut être précisée dans le cadre du ou des dossiers de demande d’autorisation de 

construire.   

La partie écrite est précisée au niveau des articles concernés, comme suit : « Les murs de soutènement 

sont à réaliser en pierres de taille de la région et en maçonnerie sèche. Sur le côté non-apparent ils 

peuvent être doublés d’un mur structurel en béton armé. L’utilisation de gabions n’est pas 

autorisée. » 
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Le projet a été discuté en détail avec le collège échevinal et le service technique au cours de multiples 

réunions. Le concept urbanistique propose de créer une placette au cœur du nouveau quartier et à 

l’écart des axes de circulation majeurs. La placette offre une vue sur le paysage et est cernée de 

maisons sur son pourtour.   

L’échelonnement du mur entre le lot 20 et la placette, les arbres et les bancs seront à préciser dans la 

convention d’exécution. 
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La création du trottoir et la plantation d’arbres le long de la route de Blumenthal et d’un éventuel 

passage piéton seront à régler dans la convention d’exécution. 

La liaison piétonne entre la Rue de Blumenthal et la rue des Prés a été discutée avec la Commune à la 

suite de l’avis de la Cellule d’Evaluation. La Commune ne désire pas de liaison piétonne. 
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La partie écrite du PAP est adaptée au chapitre concernant les « Formes des toitures des constructions 

principales », comme suit : Le type (Tp) a une pente de maximum 10° (dix degrés). Les pentes 

opposées du type (T2) seront de pente égale et situées entre minimum 25° (vingt-cinq degrés) et 

maximum 38° (trente-huit degrés). 

La partie graphique du PAP est adaptée comme suit : la pente des toitures à versants est indiquée à 

maximum 38° et la ligne d’orientation du faîte est placée au centre de la toiture. La hauteur au faitage 

des toitures à double pente est adaptée 50 cm à la baisse pour les lots 26 à 28 et 20 cm à la baisse pour 

les lots 29 à 32. La représentation schématique du degré d’utilisation du sol par lot ou îlot indique min. 

25° et max. 38° pour le type (T2). La hauteur de l’acrotère du premier niveau plein est réduite de 4.50 

mètres à 4,00 mètres pour les lots 26 à 32 afin de réduire la hauteur des façades arrière. 
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L’aménagement du trottoir, la plantation et la position d’éventuels arbres, ainsi que la création d’un 

éventuel passage piéton est à régler dans la convention d’exécution et est à clarifier dans le cadre de 

la permission de voirie ministérielle et ce en raison de la garantie de visibilité pour sortir des drives sur 

une route nationale. Les encoches sur les lots privés seront à éviter. 

 

Le projet a été discuté en détail avec le collège échevinal et le service technique au cours de multiples 

réunions. Le concept urbanistique propose d’implanter les maisons 1 à 7 selon les courbes de niveaux 

et d’une orientation des jardins des maisons vers le sud et le paysage. L’implantation des maisons 1 à 

7 est maintenue. 

La partie écrite du PAP est adaptée au chapitre concernant les « Formes des toitures des constructions 

principales », comme suit : Le type (Tp) a une pente de maximum 10° (dix degrés). Les pentes 

opposées du type (T2) seront de pente égale et situées entre minimum 25° (vingt-cinq degrés) et 

maximum 38° (trente-huit degrés) 
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La partie graphique du PAP est adaptée comme suit : la pente des toitures à versants est indiquée à 

maximum 38° et la ligne d’orientation du faîte est placée au centre de la toiture. La hauteur au faitage 

des toitures à double pente est adaptée 50 cm à la baisse pour les lots 26 à 28 et 20 cm à la baisse pour 

les lots 29 à 32. La représentation schématique du degré d’utilisation du sol par lot ou îlot indique min. 

25° et max. 38° pour le type (T2).  

Le projet a été discuté en détail avec le collège échevinal et le service technique au cours de multiples 

réunions. Le concept urbanistique propose une alternance de toitures plates et à versants afin de de 

ne pas créer un front bâti monotone sur la Rue du Village. Les toitures des maisons de la Rue du Village 

et de la Rue des Prés présentent des types de toitures variés (cintrés, à double pente, à un versant…) 

et ne forment pas un environnement construit cohérent. Les maisons sur les lots 9-11, 17- 18 et 37-

40) créent une transition entre l’environnement construit et le langage architectural du PAP.   

L’alternance de toitures plates et à versants est maintenue sur la rue du village. 

 

Le projet a été discuté en détail avec le collège échevinal et le service technique au cours de multiples 

réunions. Les bassins de rétention ont été positionnés au niveau du chemin naturel de l’eau et au point 

le plus bas du site. Il a été opté pour une digue afin d’éviter la mise en place du pont nécessitant, à 

long terme, une maintenance plus grande de la part de la Commune. La digue a permis de mettre le 

réseau de canalisation vers la station de pompage et en direction de la Rue des Prés sous terre et à 

l’abri du gel. Le concept des bassins de rétention a été développé avec le bureau paysagiste Carlo 

Mersch afin de permettre la réalisation d’une place de jeux de qualité, un accès de maintenance aisé 

et une intégration dans le terrain. Les bassins se placent dans le prolongement de la coulée verte des 

jardins des maisons existants de la rue des Prés et permettent de garder la vue ouverte sur le paysage 

à ce niveau. 
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La partie graphique et écrite sont adaptées pour créer un Lot D d’une surface de 6.07 ares au niveau 

de la servitude écologique à la limite sud du PAP. La délimitation de la servitude écologique au niveau 

de la partie graphique est adaptée au lot D et à la topographie. Il est veillé à créer des limites de 

parcelles cohérentes pour les lots 5, 6 et 7. La partie écrite est adaptée comme suit :  

« Le lot D a pour objectif la protection du biotope existant à la limite sud du présent PAP, constitué 

de haies et d’arbustes et soumis à une servitude écologique par le présent PAP. Le lot D présente un 

terrain naturel accidenté. Il est à garder libre de toute construction. » 

Le chapitre concernant la « Servitude écologique » est complété (en gras) comme suit : 

« La servitude écologique indiquée par la partie graphique du présent PAP au niveau de l’espace vert 

privé du lot D situé à la limite sud du présent PAP a pour objectif la protection du biotope existant, 

constitué de haies et d’arbustes. Le modelage global du terrain et les plantations à ce niveau sont à 

maintenir. Les éventuels travaux se feront dans le respect de la loi du 18 juillet 2018 concernant la 

protection de la nature et des ressources naturelles. » 

Le rapport justificatif est adapté au Chapitre concernant la « servitude écologique » et 

l’« Aménagements des espaces soumis à des servitudes écologiques ». Sont adaptés le tableau 

récapitulatif pour le lot D et la fiche de synthèse pour le nombre et la taille moyenne des lots. 

Le lot D reste propriété du maître d’ouvrage, tel que les parcelles situées à l’ouest du PAP. Un échange 

de surface avec la Commune à une date ultérieure restera possible. 
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1.2 REMARQUES SUR LA PARTIE GRAPHIQUE 

 

Le projet a été discuté en détail avec le collège échevinal et le service technique au cours de multiples 

réunions. Tel que convenu avec la commune, le lot B reste en copropriété à l’arrière des lots 33 à 36 

afin de faciliter l’entretien et l’accès à la servitude EP. 

La partie graphique du PAP est adaptée pour renforcer le trait noir de délimitation des lots projetés. 

 

Il s’agit de la coupe GG’. L’axe de voirie au niveau de la coupe GG’ est prolongée de part et d’autre 

jusqu’à la délimitation du PAP afin de faciliter la lecture de la coupe.  

 

La partie graphique est adaptée pour représenter les limites de surfaces constructibles pour 

constructions destinées au séjour prolongé au niveau des rez-de-jardin et ce sur une profondeur de 6 

mètres pour la majorité des lots et sur 7 mètres sur les lots 9, 10, 11, 17 et 18. En plan, elles sont 

indiquées par un trait rouge transparent et la légende est complétée comme suit : 

 

En rapport avec l’indication des surfaces destinées au séjour prolongé au niveau des rez-de-

jardin/sous-sols et le nouveau RBVS (avril 2022) de la Commune de Junglinster concernant les terrains 

à forte pentes dans les PAP NQ, les coupes de la partie graphique du présent PAP sont adaptées pour 

indiquer les niveaux du terrain modelé en rapport avec les façades arrières de certains lots. 
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La partie graphique est adaptée pour enlever l’indication de cession au niveau de la Rue des Prés et de 

la Rue du Village sur les surfaces concernées. 

 

1.3 REMARQUES SUR LA PARTIE ÉCRITE 

 

La partie écrite est adaptée pour reprendre les définitions concernées et la palette de couleurs dans 

l’annexe faisant partie intégrante de la partie écrite. 

 

Tel que convenu lors de la réunion du 22 avril 2022 avec le Service technique : 

- L’article 9.2 est conservé comme tel. 
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- Les renvois à l’RBVS au niveau de l’article 9.5 sont supprimés. Le nouveau RBVS de la Commune 

de Junglinster est en vigueur depuis avril 2022. Il prévoit : 

« Le Bourgmestre peut accorder une dérogation à la limitation de la hauteur des murs de soutènement 

servant à l’aménagement des espaces extérieurs, dans le cas d’un terrain à pente naturelle supérieure 

à 12 % devant être terrassé. Les murs de soutènement doivent alors respecter une hauteur de max. 

1,60 m. Il en est de même pour les mouvements de terre qui ne pourrons pas excéder une hauteur 

cumulée des déblais et des remblais de 1,60 m. », et 

« Sans préjudice de l’alinéa 1 du présent article, un plan d’aménagement particulier – « nouveau 

quartier » (PAP-NQ) peut déroger par rapport aux prescriptions du présent article. Sera considéré 

comme terrain naturel, le terrain modelé selon les niveaux définis dans le PAP-NQ. Dès lors les 

prescriptions du présent article seront d’application sauf indication plus restreinte dans le PAP-NQ. » 

En rapport avec le nouveau RBVS de la commune de Junglinster, les coupes de la partie graphique du 

présent PAP sont adaptées pour indiquer les niveaux du terrain modelé en rapport avec les façades 

arrière des lots 2, 5, 8, 10, 11, 16, 18, 24, 28 et 39.  

- La phrase « L’entretien du fossé ouvert d’écoulement des eaux pluviales revient aux 

propriétaires des lots afférents » est supprimé de l’article concernant la « Servitude de passage 

de type « eau de pluie » (EP). » 

- L’’article 12 est conservé. 

 

1.4 REMARQUES SUR LE RAPPORT JUSTIFICATIF 

 

Le tableau récapitulatif et la partie graphique sont alignés pour la surface scellée du lot 6. 
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1.5 REMARQUES GÉNÉRALES 

 

 

L’éventuelle acquisition des logements subventionnés par la Commune sera négociée entre la 

Commune et le maître d’ouvrage dans le cadre de la convention d’exécution. 
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La fixation d’une éventuelle indemnité compensatoire et sa destination est à définir par le conseil 

communal. 
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2. ADAPTATIONS À LA SUITE DE LA RÉCLAMATION 

REÇUE DANS LE CADRE DE LA PROCÉDURE 

En rapport avec un projet de construction de 4 maisons unifamiliales en bande du côté nord de la Rue 

de Blumenthal, la Commune a reçu une réclamation dans le cadre de la procédure du PAP « Um 

Groeknapp ».  

A défaut de canalisation eaux usées dans la Rue de Blumenthal, la Commune demande que les 4 

maisons projetées et les 2 constructions existantes (n°1 et n°6) de la Rue de Blumenthal puissent se 

raccorder à la station de pompage du PAP NQ « Um Groeknapp ». La fosse étanche du PAP est 

dimensionnée pour 55 unités de logements (validée par le SIDERO) et dispose donc de la capacité 

nécessaire pour y relier les 4 unités de logement existantes de la Rue des Près, les 1-3 unités de 

logements projetées à l’angle avec la rue du village, les 4 maisons en bande projetées de la Rue de 

Blumenthal, ainsi que les 2 constructions existantes (n°1 et n°6) de le Rue de Blumenthal. Le PAP Um 

Groeknapp compte 40 unités de logement. La fosse étanche sera remplacée à court ou moyen terme 

par une station de pompage après la réalisation de la « Druckleitung » principale raccordant le village 

de Graulinster à la station d’épuration. A ce moment la restriction à 55 unités raccordées à la fosse 

septique devient caduque.  

En rapport avec les travaux de canalisation au niveau de la Rue de Blumenthal, le canal « eaux de pluie 

» de la Rue de Blumenthal est raccordé à la canalisation « eaux de pluie » pour les maisons existantes 

de la Rue des Prés (hors PAP) en direction du « Thalweg ». 

La Commune propose de passer le canal eaux usées et le canal « eaux de pluie » entre la Rue de 

Blumenthal et la Rue des Prés par la zone verte à la limite ouest du lot 26 du PAP. Cette démarche sera 

à valider par le MECDD en amont des travaux et la réalisation de la demande nature y relative revient 

à la Commune. Dans le cas où le passage des canaux par la zone verte serait rejeté par le MECDD, il est 

convenu (réunion du 22.04.2022 avec le Service technique) d’indiquer une servitude de passage pour 

le raccord des canaux de la Rue de Blumenthal à ceux de la rue des Près dans le recul latéral du lot 26. 

Un canal eaux usées d’un diamètre 200 et un canal eaux de pluie un diamètre de 250 sont jugés 

appropriés. Un avenant à l’accord de principe sera demandé par le bureau Luxplan à l’AGE. 

L’article 11 de la partie écrite du PAP est complété comme suit : 

« 11.2. Servitude de passage de type « eaux usées » (EU) 

La servitude de passage de type « eaux usées » au niveau de l’espace vert privé du lot 26 a pour 

objectif l’intégration du canal « eaux usées » et du canal « eaux de pluie » en provenance de la Rue 

de Blumenthal (hors-PAP). Le canal « eaux usées » est raccordé au canal « eaux usées » au niveau 

de la Rue des Prés (intra-PAP). Le canal « eaux de pluie » est raccordé à la canalisation « eaux de 

pluie » pour les maisons existantes de la rue des Prés (hors PAP) en direction du « Thalweg ». 
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L’accès pour les travaux d’entretien exécutés ou mandatés par la Commune de Junglinster en 

rapport avec le canal « eaux usées » et le canal « eaux de pluie » doit rester garanti. La servitude de 

passage doit rester libre de haies et d’arbustes, ainsi que de toute construction à l’exception de car-

ports et murs de soutènement. » 

Le rapport justificatif est adapté au chapitre concernant le « Concept d’assainissement ». 
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3. INTRODUCTION 

3.1 ELABORATION DU PROJET 

Le concept urbain et architectural du site a été élaboré par l’Atelier d'Architecture Danielle Weidert. 

En termes de conception, ce bureau a été secondé par le bureau ingénieurs-paysagistes Carlo Mersch 

pour l’aménagement paysager des bassins de rétention et de la place de jeux, et par le bureau Luxplan 

SA pour le volet technique (faisabilité technique et PAP). 

 

3.2 LOCALISATION DU PROJET 

Le présent rapport justificatif est élaboré dans le contexte du projet d'aménagement particulier 

« nouveau quartier » sis à Graulinster, au lieu-dit « Um Groëknapp », Commune de Junglinster. Le PAP 

se situe au centre de la localité de Graulinster, à l’Ouest de la N11 Route d’Echternach et au sud de la 

N14, Rue de Blumenthal. 

Figure 1 : Localisation du PAP « Um Groëknapp » à Graulinster 

Source : map.geoportail.lu, juin 2021 
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3.3 DÉLIMITATION DU PÉRIMÈTRE ET SITUATION FONCIÈRE INITIALE DU PAP 

Le périmètre du PAP couvre une superficie totale de 202.8 ares.  

Le PAP concerne les parcelles 176/8676, 171/8674 et 166/8121 et une partie des parcelles 172/2, 

170/8675 et 176/8677, situées sur la section cadastrale JB de Junglinster dans la localité de Graulinster, 

entre la Rue de Blumenthal et la Rue du Village. 

La majeure partie de la surface soumise au PAP provient du domaine privé. La partie de la Rue des Prés 

incluse dans le PAP, fait actuellement partie du domaine public de la commune de Junglinster. 

Figure 2: Extrait du plan cadastral 

 

Source : map.geoportail.lu, juin 2021 

Figure 3 : Extrait de la photo ortho (2020) 

Source : map.geoportail.lu, juin 2021 

Limite du territoire communal 

Section cadastrale 



SDC s.à.r.l. et REALISATIONS IMMOBILIERES WEIDERT s.à.r.l. 

PAP « Um Groëknapp » à Graulinster Rapport justificatif 

 
LUXPLAN SA | Atelier d'Architecture Danielle Weidert  31 

La localité de Graulinster se situe en grande partie sur le territoire de la Commune de Junglinster et 

pour une petite partie (côté est de la Rue Marscherwald et une maison de maître sur la route 

d’Echternach) sur le territoire de la Commune de Bech. 

 

3.4 VUES D’ENSEMBLE DU SITE 

Figure 4 : Vues d’ensemble du site 

 

Vue de la Rue du Village sur le paysage – vers l’ouest 

 

Vue de la Rue du Village vers la Rue de Blumenthal – vers le nord 

 

Vue de la Rue du Village vers le sud 
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Vues à partir du centre du site 
Source : Luxplan SA, 2017, 2018 et 2019 
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4. EXTRAIT DU PAG EN VIGUEUR, Y COMPRIS LA 

PARTIE ÉCRITE, ET SCHÉMA DIRECTEUR 

(RGD Art. 2.1) 

4.1 PARTIE GRAPHIQUE DU PAG EN VIGUEUR 

Le PAG en vigueur a été approuvé par le Ministre de l’Intérieur le 23.08.2018 et porte la référence 

27C/017/2017. 

Le PAG en vigueur inscrit les fonds couverts par le présent PAP en zone d’habitation 1 et les superpose 

d’une zone soumise à un plan d’aménagement particulier « nouveau quartier » (PAP-NQ) avec les 

coefficients suivants : 

      CUS : 0.55                       COS : 0,35                         CSS : 0,55                     DL : 20 

 

  

Figure 5 : Extrait de la partie graphique du PAG en vigueur avec extraits de sa légende 

Source : Commune de Junglinster 
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4.2 PARTIE ÉCRITE DU PAG EN VIGUEUR 

Les parcelles du présent PAP sont entièrement inscrites dans le PAG en vigueur en zone d’habitation -

1 « Hab-1 ». 

Figure 6 : Extraits de la partie écrite du PAG en vigueur  
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Source : Commune de Junglinster  
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4.3 SCHÉMA DIRECTEUR 

Le PAG en vigueur de la Commune de Junglinster a été élaboré sous le régime de la loi modifiée du 19 

juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain (mouture 2011) et un 

schéma directeur a été élaboré permettant d’orienter le développement du site couvert par le présent 

PAP. 

Figure 7 : Schéma Directeur 

Source : Commune de Junglinster 
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5. PRISE EN COMPTE DU CONTEXTE ENVIRONNANT 

(RGD Art. 2.4) 

5.1 MILIEU NATUREL ENVIRONNANT 

La zone de protection des oiseaux Natura 2000 LU0002015 « Région de Junglinster » se trouve à 150 m 

à l’ouest et à 50 m à l’est du site, de l’autre côté de la route nationale N11. 

Une zone Habitat Natura 2000 « Pelouses calcaires de la région de Junglinster » se situe à 350 m à 

l’ouest du site et une zone Habitats Natura 2000 « Vallée de l’Ernz noire/Beaufort/Berdorf » se trouve 

à 50 m à l’est du site, de l’autre côté de la route nationale N11.  

Le cadastre des biotopes des milieux ouverts indique plusieurs surfaces et un verger à proximité du 

site et pour la plus grande partie au niveau des zones protégées déjà par la zone Natura 2000. 

Figure 8 : Milieu naturel environnant 

Source : Geoportail.lu, juin 2021 

Habitat Natura 2000 
 
Zones de protection oiseaux Natura 2000 

 

Une étude approfondie pour déterminer la présence effective de Milan et Chauve-souris (identification 

potentiel art.17) a été réalisée pour définir la compensation exacte dans le cadre de l‘autorisation « loi 

sur la nature » (Naturschutzgenehmigung) par le bureau EFOR-ERSA. 
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5.2 GÉOLOGIE 

Le site du PAP est situé sur une altitude comprise entre 350 mNN et 355 mNN et au niveau de la couche 

géologique du Keuper gypsifère ou « Hauptkeuper » (Jaune en plan). Il est séparé de la couche 

géologique du grès de Luxembourg (bleu en plan) par une fine couche de Keuper Rhétien, argiles 

rouges (orange en plan) du côté nord-ouest du site et par une faille (Verwerfung, ligne rouge) au nord-

est du site. 

Une expertise de la géologie du site a été réalisée en 2018 par Furgo Eco Consult s.à.r.l. au moment 

des fouilles archéologiques par tranche. Le rapport recommande des forages supplémentaires pour 

apprécier d’avantage la résistance mécanique du sol et du sous-sol du site. La collecte et le traitement 

de ces données permettront de statuer la constructibilité du site, d’estimer les caractéristiques 

géotechniques des sols et de conseiller sur le type de fondation adapté. Ces forages peuvent 

également être demandés par le Bourgmestre, dans le cadre des autorisations de construire, en 

application des dispositions du RBVS. 

 

Figure 9 : Géologie 

Source : Geoportail.lu, juin 2021_Carte géologique générale du GD du Luxembourg 3ième édition 1992. 
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5.3 ARRÊTS DES TRANSPORTS EN COMMUN 

5.3.1 LIGNES RÉGULIÈRES DE BUS 

La surface du PAP se trouve dans un rayon de 150 mètres de deux arrêts de bus « Graulinster, 

Haaptstrooss » (Lignes : 113 Echternach – Limpertsberg/LTC, 129 Roodt/Syre – Echternach, 473 

Echternach - Junglinster Lycée, 488 Steinheim - Rosport – Junglinster, 489 Osweiler - Echternach - 

Consdorf – Junglinster et 507 Diekirch - Ettelbruck - Wasserbillig – Grevenmacher) et « Graulinster, Am 

Duerf » (lignes : 422 Larochette-Junglinster et 507 Diekirch-Ettelbrück- Wasserbillig-Grevenmacher). 

Figure 10 : Desserte du site par le bus  

Source : Geoportail.lu, juin 2020 et indications supplémentaires Luxplan, SA. 

 

5.3.2 TRANSPORT FERROVIAIRE 

La gare ferroviaire « Wecker, Gare » (Direction Luxembourg-Trèves) se trouve à 10 km (chemin 

parcouru) du site et dispose d’un Park and Ride avec 44 emplacements. 

Les gares ferroviaires « Lintgen, Gare » et « Lorentzweiler, Gare » (Direction Luxembourg-Clervaux) se 

trouvent à 16 km (chemin parcouru) du site et disposent de Park and Ride avec 177 emplacements, 

respectivement 151 emplacements. 
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5.4 PISTES CYCLABLES 

Le site se situe à une distance de 1,6 km de la piste cyclable nationale 2 (Luxembourg-Echternach). Elle 

peut être rejointe en empruntant la Route d’Echternach et la N14 vers Beidweiler.  

Figure 11 : Pistes cyclables 

Source : Geoportail.lu, juin 2021 

5.5 RÉSEAU ROUTIER 

Le site est bien connecté par sa situation en limite de la route nationale N11 (Luxembourg-Echternach) 

et la route nationale N14 (Diekirch-Grevenmacher).  

Figure 12 : Réseau routier 

Source : Geoportail.lu, juin 2021  
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5.6 ZONE DE BRUIT 

Seule la pointe sud-est du PAP se trouve dans la Zone de Bruit de la N 11 (Luxembourg-Echternach : 

- La zone de bruit de nuit (LNGT) indique 45-50 dB pour la surface concernée, dont une petite 

partie en 50-55 dB. 

- La zone de bruit de jour (LDEN) indique 55-60 dB pour la surface concernée, dont une petite 

partie en 60-65dB. 

Figure 13 : Zones de bruit routières nuit (LNGT) 

Source : Geoportail.lu, juin 2021 

Figure 14 : Zones de bruit routières jour (LDEN) 

Source : Geoportail.lu, juin 2021 
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Aucun plan d’action n’est prévu dans le « Plan d’action bruit » par l’Administration de 

l’Environnement. En effet, seules les valeurs de 65dB(A) en journée (LDEN/rouge) et de 55dB(A) la nuit 

(LNGT/orange) sont considérées comme présentant une incidence dite notable dans le cas d’un 

dépassement. Des mesures de réduction du bruit sur les constructions dédiées au logement sont 

recommandées dans les zones soumises à la norme DIN 4109 lors de la réalisation. Les zones de bruit 

sont traduites par une servitude « zone de bruit » au niveau du PAG. Les répercussions du bruit 

environnemental sur les habitants sont compensées par une construction des maisons en AAA+ avec 

du triple vitrage. 

 

5.7 EQUIPEMENTS COLLECTIFS ET AUTRES 

Aucun équipement collectif ne se situe au niveau de la localité de Graulinster. Les autres équipements 

se trouvent à proximité au niveau de la localité de Junglinster : 

▪ Ecole primaire (Junglinster) – 4,5 km 

▪ Maison relais (Junglinster) – 4,5 km 

▪ Lycée (Lënster Lycée) – 6km 

▪ Administration communale de Junglinster– 4,5 km 

▪ Centre culturel – 4,5 km 

▪ Maison des jeunes – 4,5 km 

▪ Centre intégré pour personnes âgés – CIPA – 4,5 km 

▪ Police Grand-Ducale – 4,5 km 

▪ Centre d'incendie et de secours Junglinster – 5.5 km 

▪ Bureau des Postes (Junglinster) – 5.5 km 

▪ Centre sportif – 6 km  
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5.8 TYPOLOGIE DES HABITATIONS EXISTANTES VOISINES 

Figure 15 : Typologie des constructions avoisinantes au site  
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Source : Luxplan SA, 2017, 2018 et 2019  

Le village de Graulinster présente un environnement construit hétérogène avec des constructions 

vouées en majeure partie à l’habitat. Elles présentent en moyenne deux niveaux pleins avec des 

toitures à versants, à pente unique, plate ou ponctuellement une toiture à tonnelle. La couverture des 

toitures varie entre l’ardoise, la tuile rouge et la tuile métallique pour les toitures à versants, ainsi que 

le gravier pour les toitures plates.  

Les constructions datent de différentes époques : les feuilles cadastrales historiques de 1824 

n’indiquent que sept bâtiments pour Graulinster et la carte topographique de 1954 une vingtaine de 

maisons. Aujourd’hui le village compte une cinquantaine de maisons, implantées le long des axes 

majeures N11 et N14, ainsi que de la Rue du village (N11C) et de la Rue Marscherwald. 

 

5.9 STRUCTURE URBAINE 

Le village de Graulinster est un « Strassendorf » : les constructions sont implantées le long des routes 

existantes. Le village présente une excroissance tentaculaire au sud datant d’après la dernière guerre 

mondiale et la Rue Marscherwald au nord des années 60. Au début du 19ième siècle (carte cadastrale 

historique 1824) seules quelques maisons se situent au niveau du croissement de la rue du village et 

de la Rue de Blumenthal. Ce regroupement peut être considéré comme l’ancien noyau de village, mais 

il n’est plus discernable comme tel aujourd’hui. Les voiries et les constructions existantes s’implantent 

en fonction de la topographie. Le site du PAP est cadré par la forêt au nord et les « butes » à l’est. 
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Figure 16 : Structure urbaine : Situation actuelle et potentialités 

 

Source : AADW, septembre 2021  
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6. EXPOSÉ DES MOTIFS 

6.1 OBJECTIFS DE DÉVELOPPEMENT 

Le présent projet de PAP répond à plusieurs objectifs : 

• renforcer le caractère résidentiel et densifier la localité de Graulinster, qui ne présente 

actuellement qu’une cinquantaine de maisons, 

• augmenter l’identification des résidents au village de Graulinster, qui est actuellement un lieu 

de passage traversé par des routes nationales,  

• proposer un nouveau noyau de village sous forme d’une placette avec vues sur le paysage,  

d’une aire de jeux contiguë et un chemin piétonnier formant une liaison vers le ru des Prés, 

• apporter une qualité de vie au village de Graulinster par des connections piétonnes entre la 

rue du village et la rue des Prés, 

• développer un nouveau quartier à caractère vert. La topographie exigeante est un atout pour 

un concept dirigé vers le paysage à l’Ouest, une implantation des maisons vers le sud et l’ouest 

et une architecture contemporaine avec des toitures plantées, des réservoirs de récupération 

des eaux de pluie, des panneaux solaires et des rez-de-jardin donnant principalement vers le 

sud. 
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Figure 17 : Implantation des maisons 

 
 
Source : AADW, septembre 2021 
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6.2 ORIENTATIONS DU DÉVELOPPEMENT URBAIN 

(RGD Art. 2.3) 

Le PAP propose un développement du village de Graulinster à l’écart des routes nationales N 11 et 

N14. Il est constitué de 40 maisons unifamiliales, ce qui constitue un peu moins que le doublement des 

constructions et habitants actuels de la localité, mais contribue à densifier de cette localité de passage 

à périmètre tentaculaire.  

Le concept urbanistique du PAP est conçu autour de la création d’un nouveau noyau de village sous 

forme d’une placette en cœur du PAP. Celle-ci est implantée sur la seule partie naturellement plate du 

site et offre des vues sur le panorama de la vallée à l’Ouest, qui marque le début du Müllerthal.  

La qualité de vie des habitants actuels et futurs de la localité de Graulinster tire parti de la placette, 

qui offrira un endroit pour des fêtes villageoises et invite à la rencontre et au jeu. Le PAP projette 

également une aire de jeux et des connections piétonnes entre la rue des Prés et la rue du Village, 

offrant de multiples points de vue sur le paysage. 

Le PAP est constitué de maisons unifamiliales en bande, jumelées et isolées, implantées et orientées 

en tirant partie de la topographie du site. Celle-ci se décline, de la Rue du Village vers l’Ouest. Afin de 

s’adapter au terrain, la plus grande partie des maisons disposent de rez-de-jardin. Elles offrent une 

orientation optimale des jardins côtés sud et ouest vers le paysage de sorte à valoriser au mieux la 

topographie accidentée et l’exposition sud et sud-ouest du terrain. 

Le PAP se base sur une approche intégrative : les maisons AAA+ sont projetées avec des toitures plates 

plantées. Elles sont équipées de panneaux solaires en toiture et les lots prévoient des réservoirs d’eau 

de pluie enterrés.  

A l’est du PAP, les maisons implantées parallèlement à la Rue du Village, viennent cadrer cette rue et 

font la transition avec le tissu existant. 

Au nord du PAP, les maisons implantées parallèlement à la Rue de Blumenthal (N14), contribuent à 

créer une entrée du village et annoncent ainsi un ralentissement obligatoire des véhicules à ce niveau. 
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 Source : AADW, septembre 2021  

Figure 18 : Implantation des maisons 
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6.3 PROGRAMMATION URBAINE 

Les fonds couverts par le présent PAP abritent actuellement quelques constructions existantes : une 

ferme isolée vétuste, constitué d’un corps de logis et de dépendances. Non protégées par le 

patrimoine national ou communal, ces constructions seront supprimées pour le développement du 

nouveau quartier. Le reste des fonds se présente sous la forme de prés. 

Le projet prévoit la construction de 40 maisons unifamiliales et équivaut au même nombre de 

logements. Les maisons unifamiliales présentent une diversité d’implantation : 

• 4 maisons isolées 

• 12 maisons jumelées  

• 24 maisons en bande 

Les maisons à coût modéré se situent au niveau des maisons en bande et correspondent à 10 % de la 

surface construite brute totale du PAP et donc à environ 6 logements. 

Le développement du site veille à :  

• réduire au minimum l’ampleur des travaux de terrassement,  

• l’adaptation à la topographie par des rez-de-jardin et des niveaux en retrait, 

• créer des espaces extérieurs de qualité au niveau de l’espace vert privée et public, 

• structurer le site par différentes implantations de construction et un développement en 

hauteur dans le respect du tissu urbain environnant,  

• développer un quartier à vocation résidentielle dans la continuité de la structure urbaine 

existante.  

Figure 19 : Plan masse existant et projeté 

Source : Luxplan SA, juillet 2021 
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7. DESCRIPTIF DU CONCEPT URBANISTIQUE 

 (RGD Art. 2.3) 

7.1 CONCEPT DE DÉVELOPPEMENT URBAIN 

7.1.1 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS SUIVANT LA TOPOGRAPHIE ET LE PAYSAGE  

Les constructions profitent de la topographie existante très prononcée pour se développer soit avec 

des rez-de-jardin, soit avec des socles destinés au stationnement. 

Ainsi, les constructions situées en contre-haut de la placette bénéficient d’espaces accessibles sans 

rampe, destinés à recevoir le stationnement. 

Pour les constructions situées en contre-bas des rues projetées, elles profitent d’un sous-sol avec rez-

de-jardin donnant accès direct au jardin et offrant une vue vers la vallée et le paysage à l’Ouest.  

Le stationnement est réglé en extérieur, dans un car-port ou dans le gabarit de la construction 

principale. 

 

Figure 20 : Recherche pour l’implantation suivant la topographie et le paysage : Axonométrie et élévations 
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Source : AADW, 2021 

 

7.1.2 DES GABARITS EN COHÉRENCE AVEC LES CONSTRUCTIONS ENVIRONNANTES  

Les gabarits répondent au schéma suivant : 

• 1 niveau en sous-sol ou en rez-de-jardin permettant de rattraper la topographie. Les maisons 

en bande des lots 33 à 36 et 37 à 40 présentent 1 niveau en sous-sol, afin d’intégrer des places 

de stationnement en sous-sol avec accès en commun. 

• 2 niveaux pleins.  

Ces gabarits s'alignent aux gabarits existants voisins, qui présentent 2 niveaux pleins avec souvent un 

sous-sol et un étage sous combles. 

Figure 21 : Axonométries avec vue vers les bassins de rétention et la placette 

 

Source : AADW, 2021 
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7.2 CONCEPT DE MOBILITÉ 

7.2.1 RACCORDEMENT AUX VOIES EXISTANTES 

Le projet garantit l’accessibilité au quartier par deux connexions aux voiries existantes : 

• L’accès principal est prévu depuis la Rue du Village à l’est du site ;  

• Un deuxième accès est prévu depuis la Rue des Prés au nord du site ; 

• Un passage réservé aux services de secours et à la mobilité douce entre les deux bassins de 

rétention fait le lien entre les voies du PAP. 

 

Le raccordement des nouvelles constructions donnant sur le Rue de Blumenthal et la Rue du Village, 

est soumis à une autorisation préalable (permission de voirie ministérielle) auprès du Ministère de la 

Mobilité et des Travaux publics. Le reclassement de la Rue du Village (N 11C) de route nationale en 

route communale est en cours (loi y relative en procédure d’approbation). À la suite d’une concertation 

de l’Administration des Ponts et Chaussées, l’accord de principe pour le raccord de voirie sera fait sur 

base d’un projet de PAP considérant la Rue du Village comme route communale. 

 

Figure 22 : Localisation des accès au PAP depuis la trame viaire existante 

 

Source : Luxplan SA, juillet 2021  
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7.2.2 HIÉRARCHISATION DE LA TRAME VIAIRE 

Le nouveau réseau viaire du PAP se limite à une voie de type résidentielle, limitée à 20 km/h et d’une 

largeur de 5,50 m. Il est raccordé à la Rue des Prés et à la Rue du Village, limitées à 30 km/h. La Rue 

des Prés débouche, elle-aussi, sur la Rue du Village. La Rue du Village donne sur la Rue de Blumenthal 

N14 au nord et la Route d’Echternach N11 au sud. 

La trame viaire mise en place dessert uniquement le quartier et permet ainsi de garantir la tranquillité 

de vie des habitants.  

Le réseau viaire est planifié et étudié en fonction de la topographie du site. Les pentes des voiries 

suivent, dans la mesure du possible, les niveaux du terrain naturel. Elles se situent à maximum 9 %, à 

l’exception du tronçon entre la placette et l’escalier vers la Rue du village, laquelle se situe à maximum 

12 %. 

 

Figure 23 : Hiérarchie du réseau viaire 

 

Source : Luxplan SA, juillet 2021 
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7.2.3 CONCEPT DE STATIONNEMENT PUBLIC ET PRIVÉ 

Le concept de stationnement repose sur les prescriptions de l’article 15 (prévoyant au minimum deux 

emplacements par logement) du PAG en vigueur et de l’article 28 du RBVS en vigueur de la Commune 

de Junglinster. 

Le stationnement privé est réalisé sur les lot privés. La plus grande partie des maisons disposeront d’un 

garage ou d’un car-port au même niveau que la voie desservante. Seuls les lots 33 à 36 et 37 à 40 

disposent, pour chaque groupe de maisons en bande, d’un accès commun au sous-sol et de servitudes 

sur les lots 33 à 35 et 37 à 39 pour accéder aux places de stationnement privés en sous-sol. Ces accès 

en commun sont connectés par une rampe à la voie intra-PAP. 

Le présent PAP prévoit l’aménagement de 9 places de stationnement publiques le long de la voie intra-

PAP sur le tronçon entre la Rue du Village et la placette. Hors PAP, une bande de stationnement existe 

du côté est de la Rue du Village et le stationnement est autorisé le long de la Rue des Prés.  

 

7.2.4 CONCEPT DE MOBILITÉ DOUCE  

La voie de type résidentielle, limitée à 20 km/h et sans trottoirs, permet à la mobilité douce de profiter 

du réseau viaire pour se déplacer aisément. La Rue du Village est connectée à la placette en cœur du 

PAP par un escalier offrant une vue panoramique sur le paysage à l’Ouest. Vers le nord, un passage 

réservé aux services de secours et à la mobilité douce relie la placette à la Rue des Prés.  

Le village de Graulinster est actuellement un lieu de passage avec la grande majorité des constructions 

connectés directement sur une des deux routes nationales. La configuration viaire du PAP invite à la 

balade piétonne et offre une qualité de séjour dans le domaine public qui fait actuellement défaut 

dans le village de Graulinster. 
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7.3 CONCEPT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER 

Le projet se caractérise par un concept paysager basé sur : 

• La gestion de l’hydrologie du site ; 

• Un réseau viaire et une placette planifiée en fonction de la topographie du site ; 

• Les plantations existantes et projetées, ainsi que 50 % des toitures plates plantées ; 

• Les vues sur le paysage ; 

• Une adaptation de la volumétrie et des niveaux des maisons à la topographie. 

 

7.3.1 THALWEG 

Les eaux de pluie de la Rue du Village traversent actuellement le site d’est en ouest selon la 

topographie en descente : 

• Au niveau du « Thalweg » au nord, 

• Le long de la limite sud en passant par la servitude écologique proposé par le présent PAP.  

Le PAP propose d’intégrer ces tracés dans le concept de gestion des eaux de pluie et de les soumettre 

à une servitude de passage d’une largeur de 3 mètres au niveau de l’espace vert privé. La servitude est 

définie au niveau de la partie écrite du PAP. 

La rétention est implantée au point le plus bas du site et est divisée en deux bassins avec comme 

objectif de s’intégrer un maximum au niveau de la topographie du site. Leur emplacement et celui de 

l’aire de jeux en rapport avec le Thalweg existant permet de laisser celui-ci libre de constructions.  

 Figure 24 : Eléments du concept environnemental et paysager 
 

 

 

 

 

 

 

Source : Geoportail.lu et indications supplémentaires par Luxplan SA, juin 2021 
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7.3.2 SERVITUDE ÉCOLOGIQUE 

Le projet propose de conserver une grande partie des buissons à la limite sud du PAP et de protéger 

ce biotope existant en le soumettant d’une servitude écologique et en y créant un lot D, lesquelles 

sont  définis au niveau de la partie écrite du PAP. 

 

7.3.3 MESURE D’INTÉGRATION PAYSAGÈRE 

Le schéma directeur indique une mesure d’intégration paysagère en ligne droite à la limite ouest du 

site en faisant abstraction de la topographie de ce dernier. Le projet de PAP propose une réalisation 

de la mesure d’intégration paysagère optimisée et plus adaptée au site, en suivant les courbes de 

niveaux et en la réalisant en dehors PAP. Cette démarche permet de réaliser aisément la mesure en 

avance des travaux de mise en œuvre du PAP et évite d’impacter la mesure lors du chantier. 

La réalisation sur le terrain du maître d’ouvrage hors zone constructible et non pas sur les différents 

lots du PAP, garantit la préservation de la mesure d’intégration paysagère sur le long terme. La mesure 

sera à réaliser avec des espèces indigènes et résistantes au changement climatique, tel que détaillée 

au niveau de la demande Nature. 

L’emprise des buissons et arbustes projetés au niveau de la mesure d’intégration paysagère hors PAP 

compense amplement les buissons et arbres supprimés au niveau du PAP.  

 

7.3.4 LA PLACETTE 

La placette est implantée sur la partie du site présentant le moins de déclivité. Elle offre un endroit 

pour le jeu et la rencontre, ainsi qu’un dégagement assez grand pour une fête de village. Les arbres 

projetés offrent de l’ombre et contribuent à la qualité de séjour de la placette. Elle est située en 

bordure de la place de jeux, afin de permettre les interactions entre les deux espaces. 

 

7.3.5 PLANTATIONS AU NIVEAU DE L’ESPACE PUBLIC 

Le site est couvert par des biotopes qui nécessitent des mesures CEF (Continous Ecological 

Functionality). Ces mesures sont garanties par des mesures compensatoires en dehors du périmètre 

du projet, dont une partie au niveau de la mesure d’intégration paysagère. 

La minimisation de la compensation se fait sur le domaine public par la plantation de 36 arbres feuillus 

d’essences locales : 

• en bordure de voirie et sur la placette, 

• en rapport avec les bassins de rétention et la place de jeux. 

Les haies et arbres d'essences indigènes et résistantes au changement climatique, sont précisés au 

niveau de la demande d’autorisation nature. 



SDC s.à.r.l. et REALISATIONS IMMOBILIERES WEIDERT s.à.r.l. 

PAP « Um Groëknapp » à Graulinster Rapport justificatif 

 
LUXPLAN SA | Atelier d'Architecture Danielle Weidert  63 

Figure 25 : Éléments du concept environnemental et paysager 
Bassins de rétention, aire de jeux, arbres dans le domaine public, placette, toitures plates plantées, mesure d’intégration 
paysagère à l’ouest et servitude écologique au sud. 

 

Source : AADW_ Atelier d’Architecture Danielle Weidert, novembre 2021 
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7.4 CONCEPT D’ASSAINISSEMENT 

Le présent concept d’assainissement est illustré plus en détail dans la demande de principe soumise à 

l’Administration de la Gestion de l’Eau (AGE), annexée au dossier du projet de PAP. 

Depuis la réception de l’accord de principe de l’AGE en date du 09.08.2021, des précisions et 

adaptations ont été apportées au plan d’assainissement sur quelques points précis ne remettant pas 

en question l’orientation du concept d’assainissement à la base de la demande de principe : 

- Précision concernant les citernes et la station de pompage par indication de l’emprise en plan 

et insertion d’une coupe de détail, 

- L’arête sud du bassin de rétention inférieur est égalisée contre le mur de soutènement du lot 

23 afin de faciliter l’accès pour la maintenance du bassin. 

- Une servitude de passage de type « accès entretien public » (AEP) est superposée au lot B afin 

de permettre l’accès pour les véhicules de maintenance à la place de jeux, aux bassins de 

rétention et au canal pour l’écoulement des eaux pluviales en provenance de la Rue du Village. 

- Le Lot B appartient en copropriété aux lots 33 à 36. Il est agrandi le long de la limite nord du 

PAP, afin de couvrir la servitude de passage de type « eau de pluie » (EP) à la hauteur des lots 

33 à 36.  

- Evacuations des eaux de pluie et des eaux usées par le sous-sol des lots 33 à 36 en passant par 

le Lot B. L’objectif étant de disposer d’un seul raccord avec pompe pour les lots 33 à 36. 

- Enlever la servitude de passage de type « tréfonds » (T) au niveau des lots 37 à 40. 

- Adaptation du raccord des eaux usées et eaux de pluie des lots 10 et 11, ainsi que de la 

servitude de passage de type « tréfonds » (T) au niveau des lots 9, 10, 11, 17 et 18. L’objectif 

étant d’éviter une servitude au niveau du lot 9. 

- Une servitude de passage de type « eaux usées » est superposée au niveau de l’espace vert 

privé du lot 26 avec pour objectif l’intégration du canal « eaux usées » en provenance de la 

Rue de Blumenthal hors-PAP et son raccord au canal « eaux usées » au niveau de la Rue des 

Prés intra-PAP.  

Les plans adaptés sont annexés au dossier du présent PAP NQ : 

 « Concept d'assainissement et coupes de principe, N° 20161355-LP-HA001_ Indice Q »  

« Axe pluvial, N° 20161355-LP- HA002_Indice B » 

« Coupes Bassin de rétention, Situation projetée, N° 20161355-LP-HA003_Indice B ». 

L’assainissement du site « Um Groëknapp » est prévu de manière séparative : canalisation eaux usées 

de 1100 m de longueur et canalisation eaux pluviales de 870 m de longueur.  

Dans le but de garantir la perméabilité du sol, les eaux pluviales sont gérées de plusieurs manières : 
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• par 2 bassins de rétention d’une surface totale de 340 m2 ; 

• par 2 fossés ouverts pour l’évacuation des eaux pluviales d’une surface de 140 m2 ; 

• par la végétalisation de manière extensive à hauteur de 50 % de la surface des toitures. 

• par la couverture de terre végétale des surfaces scellées des constructions souterraines, 

hormis les emprises des terrasses. 

• des réservoirs d’eau de pluie en rapport avec les différents lots. 

L’ensemble de ces moyens de gestion des eaux pluviales (hors réservoirs d’eau de pluie) permet de 

porter le volume de rétention à environ 193 m3. 

 

 Les eaux de pluie hors PAP 

Les eaux de pluie en provenance de la Rue du Village traversent actuellement le site au niveau du 

« Thalweg » au nord et le long de la limite sud. Ces eaux de pluie hors PAP ne sont pas à intégrer dans 

le volume de rétention des eaux de pluie du PAP et des bassins. Le concept hydrologique propose de 

les maintenir à leur emplacement actuel et de les canaliser : 

• Le canal des eaux de pluie implanté au niveau du Thalweg au nord, passe en dessous des 

bassins de rétention et émerge hors PAP à l’ouest. À ce niveau et en rapport avec l’écoulement 

amorti des eaux des bassins de rétention, le thalweg est consolidé avec des pierres. 

• Le canal des eaux de pluie implanté le long de la limite sud, émerge au niveau du biotope 

soumis à la servitude écologique.  

Le concept hydrologique propose d’aménager un fossé ouvert au-dessus du tracé des canaux pour 

récupérer les eaux de pluie de surface en cas de fortes du pluie (détaillé au niveau de la demande de 

principe soumise à l’Administration de la Gestion de l’Eau (AGE), annexée au dossier du projet de PAP), 

notamment celles en provenance des parcelles privées situées hors PAP au nord, lesquelles présentent 

une pente en descente vers le PAP. En limite du bassin de rétention supérieur, ces eaux de pluie de 

surface se déversent dans le canal souterrain. À la limite sud, les eaux de pluie de surface se déversent 

au niveau du biotope soumis à la servitude écologique, ce qui correspond à la situation existante. 

 

 Les eaux de pluie intra-PAP 

Les eaux pluviales sont récupérées sur le terrain privé par des descentes de toit et des cunettes, voire 

au niveau des trop pleins des réservoirs des eaux de pluie, avant d’être collectées par des conduites 

souterraines raccordées à des bassins de rétention ouverts.  

Le PAP est basé sur un concept de toitures vertes plantées de façon extensive pour 50 % de la surface 

totale des toitures du PAP. Cette démarche permet de réduire le volume de rétention des bassins 

ouverts. Il est prévu d’équiper chaque maison d’un réservoir d’eau de pluie, néanmoins ceux-ci ne sont 

pas comptabilisés pour le volume de rétention des bassins ouverts du PAP.   

Vu la topographie du site, la rétention est aménagée en deux bassins ouverts au niveau du Thalweg au 

point le plus bas du PAP. Les bassins s’intègrent du plus près au terrain et se situent de part et d’autre 
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d’un chemin piétonnier carrossable reliant la placette à la Rue des Prés. Alors que le bassin inférieur 

est non accessible au public, le bassin supérieur se situe en limite de l’aire de jeux et peut servir au jeu 

libre durant les périodes sèches.  

L’emprise du bassin supérieur dépasse en partie le périmètre du PAP « Um Groëknapp » mais reste 

située en zone constructible HAB-1 et en PAP QE. La surface concernée appartient au maître d’ouvrage 

du PAP. Ce détail a été validé avec l’AGE dans le cadre de l’accord de principe.  

Les bords des bassins de rétention sont talutés, à l’exception des limites du côté est, qui sont réalisées 

en pierre locales de grandes dimensions. 

L’axe pluvial du PAP « Um Groëknapp » descend dans la vallée à l’ouest pour y rejoindre la 

« Hésterbaach » et correspond au Thalweg existant. À la sortie de l’écoulement amorti des eaux des 

bassins de rétention et du canal nord des eaux de pluie de la rue du village, le thalweg est consolidé 

avec des pierres sur une première partie de son chemin, afin d’y contrecarrer l’érosion. 

 

7.4.1 GESTION DES EAUX USÉES 

L’« acte d’engagement » pour le RÜB Beidweiler avait été demandé par l’AGE comme base à l’accord 

de principe du PAP « Um Groëknapp ». L’« acte d’engagement » a été émis le 4 octobre 2019 et le 

SIDERO est actuellement en phase de planification des travaux. Dans la « phase provisoire », jusqu’à 

la réalisation du RÜB de Beidweiler et de l’extension de la station d’épuration de Eschweiler, les eaux 

usées seront collectées dans des cuves de récupération pour eaux usées étanches et sans trop-plein 

(50m3), qui devront être vidés tous les 4 à 5 jours par le SIDERO.  

À la suite de la réalisation du RÜB de Beidweiler et de l’extension de la station d’épuration de 

Eschweiler, le raccordement des eaux usées du PAP se fera par le biais d’une station de pompage intra- 

PAP. Une conduite de refoulement « Druckleitung » fera le raccord de la station de pompage intra-PAP 

vers la route d’Echternach, puis gravitairement vers le RÜB Beidweiler. 

Les eaux usées des nouvelles constructions sont collectées dans un réseau à écoulement gravitaire 

vers la station de pompage intra-PAP sise au nord des bassins de rétention. Cette dernière récupérera 

également les eaux usées des maisons existantes et projetées de la Rue des Prés (hors-PAP) et de la 

Rue de Blumenthal. 

Au niveau de la Rue des Prés (hors-PAP), seront à intégrer : 

• une nouvelle canalisation des eaux-usées des maisons existantes vers la station de pompage 

intra-PAP, 

• et la « Druckleitung » de la station de pompage intra-PAP vers la route d’Echternach. 

La canalisation existante pour eaux mixtes sera réattribuée aux eaux de pluie hors-PAP en direction du 

« Thalweg ».  

Au niveau de la Rue de Blumenthal (hors-PAP), la Commune prévoit la réalisation : 
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• d’une nouvelle canalisation des eaux-usées pour les maisons existantes et projetées (hors PAP) 

à raccorder à la station de pompage intra-PAP. 

• d’une nouvelle canalisation des eaux de pluie à raccorder à la canalisation « eaux de pluie » 

pour les maisons existantes de la rue des Prés (hors PAP) en direction du « Thalweg ».  

Le raccord entre la Rue de Blumenthal et la Rue des Prés se fera par la zone verte au niveau de la 

parcelle 165/8673, le cas échant, au niveau de la servitude de passage de type « eaux usées » de 

l’espace vert privé du lot 26.   

 

7.5 DÉLIMITATION DU DOMAINE PUBLIC ET DU DOMAINE PRIVÉ 

Dans le périmètre du PAP, la surface suivante est destinée à être cédée au domaine communal public : 

• Voirie carrossable de type résidentielle, limitée à 20 km/h ;  

• Les chemins de mobilité douce ; 

• La placette ; 

• Les bassins de rétention à ciel ouvert ; 

• Les espaces verts public avec place de jeux ; 

 

Figure 26 : Répartition des surfaces publiques et privées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Luxplan SA, juillet 2021  
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8. CONFORMITÉ DU PAP AU PAG EN VIGUEUR  

(RGD Art. 2.2) 

8.1 SCHÉMA DIRECTEUR - SD-GL-01-A « UM GROËKNAPP » 

Figure 27 :  Schéma Directeur 

Source : Commune de Junglinster 

 

8.1.1 RESPECT DES PRINCIPES DU SCHÉMA DIRECTEUR 

Le projet de PAP respecte les grands principes du schéma directeur : 

• Création d’un nouveau quartier d’habitation pour la consolidation et densification de la 

structure urbaine, ainsi que l’arrondissement du périmètre du village de Graulinster.  

• Intégration dans la situation urbaine existante en proposant des maisons unifamiliales isolées, 

jumelées et en bande, à deux niveaux pleins avec toiture plate ou à double versants. 

• Cession entre 20 et 25 %. 
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• Structure urbaine cohérente, ouverte et homogène avec une variation au niveau de la 

typologie, contribuant à un caractère et une identité propre du quartier. 

• Voisinages au niveau des différentes voies, ainsi que voisinage élargie autour de la placette et 

place de jeux contribuant à l’intégration des nouveaux habitants au niveau de la communauté 

de Graulinster. 

• Qualité de séjour augmentée au niveau de l’espace public de la localité par une voie en zone 

résidentielle. Le PAP propose une placette publique ombragée et une place de jeux, dont le 

village de Graulinster fait actuellement défauts. 

• Transition et lien au paysage ouvert par le respect du Thalweg au niveau de la rétention et de 

la place de jeux, par la réalisation de la mesure d’intégration paysagère à l’ouest du PAP, par 

le maintien du biotope à la limite sud et par une trame verte d’arbres de la Rue du Village à la 

Rue des Prés.  

• En rapport avec le point précèdent, les fossés ouverts, les arbres de type indigènes, les toitures 

végétalisées et les dalles de sous-sols plantées, le standard écologique en environnement 

construit rural indiqué par le Schéma directeur est respecté.  

• Les jardins des maisons sont orientés vers le paysage ouvert au sud et à l’ouest. 

• Concept d’aménagement pour l’espace public avec une dallage à joints ouverts perméables au 

niveau de la placette et des emplacements de stationnement publics.  

• Insertion au niveau du bâti existant par un nombre maximal de deux niveaux pleins côté rue 

et des toitures à versants le long de la Rue de Blumenthal et la Rue du Village. 

• Zone résidentielle avec connexion piétonne par un escalier à la Rue du Village et par un chemin 

de mobilité douce à la Rue des Prés. 

• Neuf places de stationnement au niveau du quartier. 

• Le concept d’assainissement est développé en respect des projets en cours, tel le RÜB de 

Beidweiler et l’extension de la station d’épuration à Eschweiler. La Rue des Prés hors-PAP sera 

sujet de travaux pour l’intégration des canalisations et son canal d’eau mixte existant sera 

remplacé par un système séparatif. 

• La pression en eau potable est garantie pour le PAP. 

• L’emplacement de la Box Creos en rapport avec le PAP a été validé par la CREOS. 

• La ligne aérienne de haute tension 20 kV qui existait au niveau du site a été mise en enterré 

en dehors du site. 

• Le concept de rétention prévoit deux bassins au niveau du Thalweg, ainsi que deux fossés 

ouverts pour les eaux de surface en cas de fortes pluies.  
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• Une perméabilisation trop importante des parcelles privées est évitée par un concept de 

toitures plantées et des prescriptions restrictives relatives à l’espace vert privé au niveau de 

la partie écrite du PAP. 

 

8.1.2 ADAPTATIONS DU SCHEMA DIRECTEUR 

L’article 29 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le 

développement urbain prévoit que « le schéma directeur peut être adapté ou modifié par le plan 

d’aménagement particulier « nouveau quartier » à condition qu’une telle modification ou adaptation 

s’avère indispensable pour réaliser le plan d’aménagement particulier « nouveau quartier », 

respectivement pour en améliorer la qualité urbanistique, ainsi que la qualité d’intégration 

paysagère. ». 

Dans le cadre du développement du projet, les défis urbains et les objectifs visés par le schéma 

directeur SD-GL-01-A sont respectés, mais il s’avère qu’il y a lieu d’adapter certaines orientations du 

schéma directeur, afin de proposer une démarche plus respectueuse de la topographie du site et un 

concept adapté au contexte. 

 Elément identitaires à préserver 

La ferme au nord est indiquée comme élément identitaire à préserver par le schéma directeur. 

Néanmoins, elle est dans un état vétuste et n’a pas été retenue comme patrimoine communal dans le 

cadre du PAG en vigueur de la Commune de Junglinster. Le PAP propose donc de démolir le bâtiment 

afin de pouvoir construire un front de rue de sept maisons unifamiliales sur la Rue de Blumenthal, 

marquant davantage l’entrée du village et incitant à réduire la vitesse des véhicules à ce niveau. 

 Relocalisation de la rétention 

Le schéma directeur indique une rétention à la limite sud du site. Néanmoins, afin de pouvoir conserver 

le biotope à ce niveau et en vue de la topographie du site, le PAP propose de localiser la rétention au 

niveau du Thalweg et de l’axe pluvial existant vers le « Hésterbaach » dans la vallée à l’ouest. En 

s’alignant sur le schéma directeur, le PAP propose un fossé ouvert à la limite sud pour évacuer les eaux 

de surface en cas de fortes pluies. Un deuxième fossé ouvert se situe à la limite nord en rapport avec 

le Thalweg. 

 Espaces minéraux cernés 

Le schéma directeur prévoit deux espaces minéraux cernés. Lors de l’analyse du tissu urbain existant 

à la base du concept urbain et architectural élaboré par l’Atelier d'Architecture Danielle Weidert pour 

le site, il a été constaté que le village de Graulinster fait défaut d’espaces publics minéraux et verts de 

qualité. Dans la volonté de créer une placette à l’échelle du village pouvant accueillir des fêtes de 

village et de voisinage, le PAP propose uniquement un espace minéral cerné de taille adaptée. Jouxtant 

la place est proposé une place de jeux comme espace vert ouvert. L’Atelier d'Architecture Danielle 
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Weidert a été secondé par le bureau ingénieurs-paysagistes Carlo Mersch pour l’aménagement 

paysager des bassins de rétention et de la place de jeux. 

 Mesure d’intégration paysagère 

La mesure d’intégration paysagère du schéma directeur n’est pas indiquée au niveau du PAG en 

vigueur de la Commune de Junglinster. La configuration rectiligne de la mesure par le schéma directeur 

ne respecte pas la topographie du site, mais constitue une ligne dure à la limite de la zone destinée à 

être urbanisée.  

Le PAP propose de réaliser la mesure d’intégration paysagère en dehors de ses limites en tenant 

compte des courbes de niveaux du site et de la distribuer en groupement de haies et d’arbustes au 

lieu d’une ligne droite et continue. La mesure constituera donc une coulée verte à partir du biotope à 

la limite sud du PAP, vers les bassins de rétention et la place de jeux, ainsi que vers les forêts au nord. 

Une deuxième ligne verte directrice est constituée par les arbres en bordure de la zone résidentielle 

et de la placette. La réalisation de la mesure d’intégration paysagère en dehors du PAP et sur le terrain 

du maître d’ouvrage du PAP, facilite sa réalisation en avance des travaux d’urbanisation et garantie sa 

préservation à long terme. Elle contribue à la compensation des biotopes détruits au niveau du site. 

 

8.2 MODE D’UTILISATION DU SOL EN ZONE HAB-1 

En proposant la réalisation de maisons unifamiliales, le présent PAP est conforme au mode d’utilisation 

du sol du PAG de la Commune de Junglinster. 

La zone d’habitation-1 est principalement destinée aux logements de type maison unifamiliale. Pour 

la localité de Graulinster, la part minimale des logements de type maison unifamiliale ne pourra être 

inférieur à 60 %. La surface construite brute à dédier à des fins de logement est de 90 % au minimum. 

Cette prescription permet de garder une certaine flexibilité dans le PAP pour permettre par exemple 

l’installation des professions libérales. 

 

8.3 DEGRÉ D’UTILISATION DU SOL EN ZONE HAB-1 

Figure 28 : Degré d'utilisation du sol requis par le PAG 

 
Source : Commune de Junglinster 
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Le projet de PAP respecte le degré d’utilisation du sol prévu par le PAG : 

• La Densité de Logement (DL) maximale permet de réaliser 40,56 unités de logement. Le 

nombre de logements du projet s’élève à 40 unités ; 

• Le Coefficient d’Utilisation du Sol (CUS) maximal permet de réaliser 11 153,92 m² de surface 

construite brute. Cette dernière s’élève à 11 153 m² ; 

• Le Coefficient d’Occupation du Sol (COS) maximal permet de réaliser 5 596,33 m² de surface 

d’emprise au sol. Cette dernière s’élève à 5 590 m² ; 

• Le Coefficient de Scellement de Sol maximal permet de réaliser 8 794.24m² de surface scellée. 

Cette dernière s’élève à 8 786 m². 

 

8.4 TAUX DE CESSION AU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL 

La surface totale dédiée au domaine public représente 4 290.33 m², soit 21,16 % du terrain brut. Il en 

ressort donc un terrain net (privé) de 78,84 %, soit une surface de 15 989.53 m². 

 

Figure 29 : Degré d'utilisation du sol requis par le PAG 

 

Source : Luxplan SA, , juillet 2021 
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8.5 TABLEAU RÉCAPITULATIF 
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9. PLAN ET COUPES D’ILLUSTRATION DU PAP 

« NOUVEAU QUARTIER » 

(RGD Art. 2.4) 

9.1 EXTRAIT DE LA PARTIE GRAPHIQUE DU PAP 

Le volume maximal admissible des constructions est repris dans la partie graphique du PAP, par le biais 

des fenêtres constructibles. 

Figure 30 : Projet vue en plan (hors échelle) 

 

Source : Luxplan SA, septembre 2023  
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Figure 31 : Vues en coupe (hors échelle) 

 

Source : Luxplan SA, septembre 2023 
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9.2 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS EXISTANTES ET PROJETÉES 

9.2.1 DÉLIMITATION DES FENÊTRES CONSTRUCTIBLES 

En termes d’implantation de constructions, les points suivants sont à retenir : 

• implantation en bande des constructions sur la Rue de Blumenthal pour marquer d’avantage 

l’entrée de village, 

• implantation des constructions en parallèle à la Rue du Village selon la structure urbaine 

existante, 

• orientation des constructions permettant l’utilisation d’énergies renouvelables, 

• implantation des constructions en respect de la topographie du site, 

• implantation des constructions en fonction des vues sur le paysage ouvert. 

 

9.2.2 CONSTRUCTIONS À DÉMOLIR 

La ferme du côté nord de la Rue des Prés, indiquée comme élément identitaire à préserver par le 

schéma directeur, n’est pas retenue comme patrimoine communal dans le cadre du PAG en vigueur 

de la Commune de Junglinster. La ferme est constituée d’un petit corps de logis avec une emprise de 

60 m2 et une profondeur d’à peine 6 mètres. Les dépendances ont une emprise d’environ 300 m2, mais 

sont constituées des bâtiments divers et de différentes époques. La ferme présente un état vétuste et 

le PAP propose de la démolir afin de pouvoir construire un front de rue de sept maisons unifamiliales 

sur la Rue de Blumenthal, marquant davantage l’entrée du village. 

 

9.2.3 NIVEAU DU TERRAIN NATUREL 

Pour la desserte du site, la voire desservante a été projetée au plus près du terrain naturel, sans 

dépasser 12 % de pente. L’implantation des maisons unifamiliales a été optée, au niveau de la majorité 

des lots, pour des rez-de-jardin afin de s’adapter à la topographie du site en favorisant une orientation 

sud des jardins.  

Néanmoins, en raison de la topographie prononcée et irrégulière, ainsi que des contraintes techniques, 

tel que les pentes de voirie et la réalisation cohérente du volume entier en rétention à ciel ouvert, le 

remodelage du terrain naturel ne peut être évité. Le terrain naturel se trouve ainsi modifié en rapport 

avec l’aménagement de la voire, de la placette, de place de jeux et des bassins de rétention, ainsi qu’en 

rapport avec la transition aux maisons des lots privés. Vu l’irrégularité de la topographie, l’implantation 

des différentes maisons a été évaluée individuellement pour chaque lot et de manière détaillée par 

l’Atelier d'Architecture Danielle Weidert, comme en témoignent les images 3D en annexe. Il s’ensuit la 

question de la pertinence du contrôle de légalité par rapport à un terrain naturel, qui de fait n’existe 

plus. 
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Le présent PAP propose de préciser (en gras) la définition « niveau naturel du terrain » du RGD du 8 

mars 2017 concernant le contenu du PAP QE et NQ comme suit :  

« On entend par niveau naturel du terrain le niveau du terrain avant les travaux de déblaiement, de 

remblaiement, de nivellement, d’assainissement ou d’aménagement extérieur. 

 Le terrain naturel est défini sur une ligne droite : 

- qui traverse perpendiculairement le milieu de la façade de la construction principale donnant 

sur la voie desservante, 

- et qui relie le niveau du terrain remodelé sur la limite cadastrale donnant sur la voie 

desservante et le niveau du terrain existant à la limite arrière de la surface constructible pour 

constructions destinées au séjour prolongé. 

En application de l’annexe II du règlement grand-ducal du 8 mars 2017, est considéré comme niveau 

en sous-sol, tout niveau dont au moins la moitié du volume construit brut est sis en dessous du terrain 

naturel. » 

 Vue en coupe Vue en plan 

   

Cette démarche permet de faciliter le contrôle de conformité lors de l’élaboration de plans de 

construction et de la délivrance des autorisations de construire.  

Le nouveau RBVS de la commune de Junglinster en vigueur depuis avril 2022 prévoit désormais à 

l’article 27 : « Sans préjudice de l’alinéa 1 du présent article, un plan d’aménagement particulier – « 

nouveau quartier » (PAP-NQ) peut déroger par rapport aux prescriptions du présent article. Sera 

considéré comme terrain naturel, le terrain modelé selon les niveaux définis dans le PAP-NQ. Dès lors 

les prescriptions du présent article seront d’application sauf indication plus restreinte dans le PAP-NQ. » 

Le terrain du site est remodelé ponctuellement. Ainsi la partie graphique du PAP est complétée en 

coupe par l’indication de niveaux pour le terrain remodelé. 

 

9.3 AMÉNAGEMENT DES ESPACES EXTÉRIEURS PRIVÉS 

9.3.1 PRINCIPES D’AMÉNAGEMENT POUR LES ESPACES VERTS PRIVÉS 

Les principes suivants concernant l’espace vert privé sont à respecter :  
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• conserver les plantations et la topographie au niveau de la servitude écologique à la limite sud 

du présent PAP, 

• avoir un maximum de surfaces perméables susceptibles d’accueillir une végétation spontanée 

à haute valeur écologique, 

• les haies végétales et arbres sont d'essences indigènes, 

• l’aménagement en gravier des surfaces destinées aux espaces verts est interdit, 

• les espaces verts privés ne doivent, en aucun cas, être utilisées comme dépôt. 

 

9.3.2 CALCUL DE LA SURFACE POUVANT ÊTRE SCELLÉE 

La partie graphique du PAP définit des espaces extérieurs pouvant être scellés dans les tableaux de 

représentation schématique du degré d’utilisation du sol et les délimite sur le plan et les coupes. Les 

toitures plantées et les dalles végétalisées des souterrains sont comptabilisées à 50% de scellement. 

 

9.4 AMÉNAGEMENT DES ESPACES PUBLICS 

Les espaces publics sont constitués par la voirie configurée en zone résidentielle et bordée en partie 

de surfaces vertes publiques et/ou d’emplacements de stationnement, par la placette, la place de jeu, 

les espaces réservés à la rétention, ainsi que par un escalier permettant de relier la placette à la Rue 

du Village. 

Ces surfaces sont cédées au domaine communal public dans le cadre de la convention d’exécution du 

présent PAP. Leur aménagement suit les critères suivants : 

• choix harmonieux des revêtements en termes de matériaux et de couleurs, 

• aménagement de plain-pied, sans bordure saillante. 

• Revêtement perméable de la placette et des places de stationnement. 

Dans le cadre du raccordement des accès de la construction avec la voie existante et du réseau 

d’éclairage public, des encoches nécessaires pour des armoires de branchement et des candélabres 

pourront être prévues par le dossier d’exécution et seront également à céder. 

 

9.5 AMÉNAGEMENT DES ESPACES SOUMIS À DES SERVITUDES ÉCOLOGIQUES 

Le biotope existant à la limite sud du site est situé au niveau de l’espace vert privé du Lot D et est 

soumis à une servitude écologique par le présent PAP. Elle a pour objectif la protection du biotope 

existant constitué de haies et d’arbustes. Le modelage global du terrain et les plantations à ce niveau 

sont à maintenir. Les éventuels travaux en rapport avec le biotope sont à coordonner avec le garde-

forestier de la Commune de Junglinster.  
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9.6 INFORMATIONS SUR LE MILIEU ENVIRONNEMENTAL AVEC LEQUEL DES 

JONCTIONS FONCTIONNELLES DOIVENT ÊTRE GARANTIES 

9.6.1 ENVIRONNEMENT NATUREL 

La jonction fonctionnelle au milieu environnement naturel est assurée par : 

• Lignes directrices pour chauve-souris par la mesure d’intégration paysagère à l’ouest du PAP 

et la bande d’arbres le long de la trame viaire du sud, en passant par la placette et la place de 

jeux vers la bordure de forêt au nord.  

• Préservation du biotope à la limite sud du PAP, qui fait partie d’une zone de haies et arbustes 

et du thalweg de l’eau de pluie de la rue du village à la limite sud. 

• Le PAP tire parti du thalweg et de l’axe pluvial existant à la limite nord-est pour l’implantation 

de la place de jeux et pour les bassins de rétention.  

 

9.6.2 ENVIRONNEMENT URBAIN 

Le PAP correspond à une densification du tissu bâti existant avec un doublement des constructions au 

niveau de la localité de Graulinster. La jonction fonctionnelle au milieu environnement urbain est 

assuré par : 

• Les constructions projetées le long de la Rue de Blumenthal et de la Rue du Village reprennent 

l’implantation parallèle et les toitures à versants des constructions existantes de ces rues.  

• La voire projetée au niveau du PAP permet de connecter la Rue du Village à la Rue des Prés en 

suivant la topographie et en offrant des vues sur le paysage. La création d’une placette au 

cœur du site invite au séjour et, tel que l’escalier qui la relie à la Rue du Village, à la 

contemplation du paysage ouvert de la vallée à l’ouest et au sud. 

• La trame viaire en zone résidentielle offrira une qualité de séjour et des promenades dans 

l’espace publique, qualités dont le milieu environnant de la localité fait actuellement défaut.  

 

9.7 MODÉLISATION 3D 

Figure 32 : Repérage des perspectives 
Figure 33 : Perspective aérienne sud-ouest 01 
Figure 34 : Perspective aérienne nord-ouest 02 
Figure 35 : Perspective entrée de Graulinster depuis Blumenthal 03 
Figure 36 : Perspective ascendante depuis rue des Prés 04 
Figure 37 : Perspective depuis rue du village vers descente piétonnier 05 
Figure 38 : Perspective depuis rue du Village vers rue principale 06 
Figure 39 : Perspective sortie rue du village depuis route d’Echternach 07 
Figure 40 : Perspective placette 08 
Source :  AADW, 2021  
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10. FICHE DE SYNTHÈSE 
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Annexe I : Tableau récapitulatif

Dénomination de la zone couverte par un même degré d'utilisation du sol 
(1) :

Degré d'utilisation du sol fixé dans le PAG pour la zone précitée

minimum maximum minimum maximum minimum maximum maximum

Coefficients du PAG "mouture 2011" DL   / 20 CUS   / 0,55 COS / 0,35 CSS

Surface du terrain à bâtir brut de la zone concernée 2,03          ha

Fiche 1 : Analyse de la conformité du PAP au PAG "mouture 2011" & "mouture 2017"

nombre de logements 
(2)

surface construite brute 
(2)

surface d'emprise au sol 
(2)

surface de sol scellée 
(2)

Lot minimum maximum minimum maximum minimum maximum maximum

1 m
2

/ 1 u. / 263 m
2

/ 120 m
2

m
2

2 m
2

/ 1 u. / 311 m
2

/ 138 m
2

m
2

3 m
2

/ 1 u. / 305 m
2

/ 138 m
2

m
2

4 m
2

/ 1 u. / 291 m
2

/ 138 m
2

m
2

5 m
2

/ 1 u. / 316 m
2

/ 146 m
2

m
2

6 m
2

/ 1 u. / 316 m
2

/ 146 m
2

m
2

7 m
2

/ 1 u. / 409 m
2

/ 189 m
2

m
2

8 m
2

/ 1 u. / 409 m
2

/ 189 m
2

m
2

9 m
2

/ 1 u. / 297 m
2

/ 135 m
2

m
2

10 m
2

/ 1 u. / 363 m
2

/ 171 m
2

m
2

11 m
2

/ 1 u. / 284 m
2

/ 122 m
2

m
2

12 m
2

/ 1 u. / 285 m
2

/ 135 m
2

m
2

13 m
2

/ 1 u. / 295 m
2

/ 198 m
2

m
2

14 m
2

/ 1 u. / 319 m
2

/ 163 m
2

m
2

15 m
2

/ 1 u. / 306 m
2

/ 156 m
2

m
2

16 m
2

/ 1 u. / 409 m
2

/ 182 m
2

m
2

17 m
2

/ 1 u. / 296 m
2

/ 139 m
2

m
2

18 m
2

/ 1 u. / 323 m
2

/ 139 m
2

m
2

19 m
2

/ 1 u. / 273 m
2

/ 196 m
2

m
2

20 m
2

/ 1 u. / 261 m
2

/ 161 m
2

m
2

21 m
2

/ 1 u. / 307 m
2

/ 146 m
2

m
2

22 m
2

/ 1 u. / 307 m
2

/ 146 m
2

m
2

23 m
2

/ 1 u. / 409 m
2

/ 193 m
2

m
2

24 m
2

/ 1 u. / 409 m
2

/ 189 m
2

m
2

25 m
2

/ 1 u. / 409 m
2

/ 189 m
2

m
2

26 m
2

/ 1 u. / 239 m
2

/ 110 m
2

m
2

27 m
2

/ 1 u. / 195 m
2

/ 114 m
2

m
2

28 m
2

/ 1 u. / 195 m
2

/ 114 m
2

m
2

29 m
2

/ 1 u. / 196 m
2

/ 108 m
2

m
2

30 m
2

/ 1 u. / 189 m
2

/ 89 m
2

m
2

31 m
2

/ 1 u. / 185 m
2

/ 83 m
2

m
2

32 m
2

/ 1 u. / 180 m
2

/ 94 m
2

m
2

33 m
2

/ 1 u. / 197 m
2

/ 140 m
2

m
2

34 m
2

/ 1 u. / 197 m
2

/ 124 m
2

m
2

35 m
2

/ 1 u. / 197 m
2

/ 119 m
2

m
2

36 m
2

/ 1 u. / 197 m
2

/ 100 m
2

m
2

37 m
2

/ 1 u. / 189 m
2

/ 92 m
2

m
2

38 m
2

/ 1 u. / 218 m
2

/ 95 m
2

m
2

39 m
2

/ 1 u. / 218 m
2

/ 95 m
2

m
2

40 m
2

/ 1 u. / 189 m
2

/ 92 m
2

m
2

A m
2

/ 0 u. / 0 m
2

/ 0 m
2

m
2

B m
2

/ 0 u. / 0 m
2

/ 27 m
2

m
2

C m
2

/ 0 u. / 0 m
2

/ 36 m
2

m
2

D m
2

/ 0 u. / 0 m
2

/ 0 m
2

m
2

Total m
2

0 / u. 0,00 / m
2

0,00 / m
2

m
2

minimum maximum minimum maximum minimum maximum maximum

Coefficients résultant du PAP DL 
(2)   

0,000 / 19,724 CUS 
(2)   

0,000 / 0,55 COS 
(2)

0,000 / 0,35 CSS 
(2)

(1) Le présent tableau est à établir pour chaque zone pour laquelle un même degré d'utilisation du sol est fixé moyennant des coefficients dans le plan d'aménagement général.

(2) Les valeurs sont à indiquer conformément au règlement grand-ducal du 29 juillet 2011 concernant le contenu du plan d'aménagement général d'une commune, 

  respectivement au règlement grand-ducal du 8 mars 2017 concernant le contenu du plan d'aménagement général d'une commune.

619

312

423

700

661

434

350

344

509

418

527

427

451

378

496

560

surface à bâtir nette 
(2)

373

324

324

421

547

378

382

415

249

214

202

117

15 990

248

202

98

607

223

266

217

242

167

234

226

277

181
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616

356

276

250

223

311

221

299

298

223

246

221

211

208

220

229

254

239

293

5 596 8 786

150

151

0

150

151

170

171

163

159

147

0

0,55
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137

137

138

293

201

179

179

222

210

220

216

302

234

318

150

128

0,55

40 11 153,00


